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Bien que la vigne ne soit pas une préoccupation du Nord - Pas de Calais, le cas de la réimplantation d’un cépage régional ancien me semble intéressant à présenter car il pose le problème des obstacles réglementaires sinon à la conservation, du moins à la valorisation de la biodiversité domestique.
La viticulture est sans doute le secteur le plus réglementé mais l’enseignement qu’on peut en tirer vaut, je crois, largement pour d’autres productions végétales. Je donnerai d’abord un aperçu du contexte régional pour éclairer le projet de replantation du Genouillet.

Le Berry existe en dehors des frontières grâce à la cathédrale de Bourges, à ses fromages de chèvre et sans doute à ses vins.
On dénombre 5 vignobles AOC : Sancerre (1936), Menetou-Salon (1959), Quincy (1936), Reuilly (1937) et Valencay (2004) ; s’y ajoute un VDQS : Châteaumeillant.

Les cépages utilisés dans ces vignobles sont peu nombreux et sans originalité. Le Sauvignon est dominant. C’est l’unique cépage à Quincy. Le Pinot noir est présent partout ailleurs. Le Pinot gris occupe une petite place à Reuilly et à Châteaumeillant. Le vignoble où l’encépagement est le plus varié est Valencay puisqu’on y trouve aussi le Chardonnay, le Gamay, le Côt, le Cabernet franc et le Cabernet Sauvignon.

Une plus grande diversité de cépages apparaît dans les vignes cultivées pour la consommation familiale en dehors de ces vignobles classés : vignes d’agriculteurs dispersées dans les campagnes, vignes cultivées par des ouvriers, des cheminots, des postiers, à la périphérie des petites villes : Issoudun, La Châtre, Argenton sur Creuse…

C’est en voyant disparaître ces vignes d’autoconsommation que la Société Pomologique du Berry a décidé en 1990 de répertorier leurs cépages et de constituer un conservatoire des variétés de vignes cultivées en Berry.

La collection comporte des cépages français de table et de cuve dont certains sont devenus rares (Madeleine, Gouget noir, Teinturier…) ou rarissimes (Sauvignon rose, Genouillet…), des hybrides d’origine américaine (Noah, …), des hybrides de vignes américaines et de cépages français (notamment les obtentions de Seibel) et même des variétés porte-greffes. Elle comporte au total 108 variétés, à raison de 12 ou 13 pieds par variété. 

La Société Pomologique du Berry fait du coup partie aujourd’hui du Réseau Vitis créé sous l’impulsion du BRG. Sa collection y figure au titre de « collection locale de variétés à vocation patrimoniale, pédagogique ou culturelle » selon les termes de la Charte nationale pour la gestion des ressources génétiques de la vigne . Il me faut préciser déjà qu’on a eu beaucoup de mal en 1992 à obtenir le droit de plantation de la collection dont certains cépages sont interdits partout en France et dont la plupart ne sont plus autorisés dans l’Indre. Il a fallu s’engager à ne pas vinifier et à ne pas diffuser le matériel végétal.

Cette contrainte est mal vécue dans la mesure où certaines variétés nous sont souvent demandées (le Noah pour la gelée, le Seibel 9110 comme variété de table). Mais on en a pris toute la mesure avec le Genouillet.

Le Genouillet est le seul cépage vraiment local de la collection. Ceci est reconnu dans les ampélographies majeures : VERMOREL et VIALA en 1905 (le cépage y est longuement décrit par GUICHERD), Pierre GALET en 1990. GALET résume bien ce que nos recherches nous ont appris : ce vitis vinifera faisait le fond de l’encépagement des vignobles du Berry jusqu’à la crise phylloxérique.  Ce cépage a été ensuite délaissé par les vignerons  pour des raisons diverses : mauvaise reprise sur Riparia, mais surtout plus faible rendement et plus grande sensibilité à l’oïdium et à la pourriture grise que les hybrides. A quoi il faut ajouter que son vin gagnait à vieillir alors que les vins des hybrides, s’ils se conservaient mal, étaient plus agréables à boire jeunes. Victime donc de la mode des hybrides, ce cépage est devenu si rare qu’il n’a pas été inscrit sur la liste des variétés de vignes cultivables en France quand, après la seconde guerre, on a cherché à rationaliser l’encépagement. 

Le vignoble berrichon actuel ne possédant aucun cépage régional, et le temps n’étant plus aux gros rendements et aux hybrides, l’idée est venue de replanter du Genouillet dont on avait retrouvé quelques pieds vers 1990 près d’Issoudun. L’expérience montre que la replantation de cépages tombés en désuétude conforte l’identité des terroirs viticoles, apporte de la typicité aux vins, une valeur ajoutée culturelle  (cas des Mauzacs dans le Gaillacois, de la Malvoisie en Savoie, du Chatus en Ardèche, du Fer Servadou en Aveyron, de la Carmenère en Gironde). Les défauts relatifs des variétés retrouvées encouragent des innovations culturales ou des subtilités de vinification qui permettent d’en tirer le meilleur : une originalité qui plait aux palais blasés ou une complexité aromatique qui séduit. S’agissant du Genouillet, il fallait pour commencer réapprendre à le cultiver, à le vinifier et même … à le boire.

Un parcours du combattant a alors commencé en 2002. Pour l’ONIVINS, il n’était pas question de faire des expérimentations dispersées chez plusieurs vignerons. Il fallait une expérimentation unique avec un protocole rigoureux afin de permettre, le cas échéant, l’inscription du cépage au catalogue des variétés de vignes cultivables en France et  son classement éventuel comme cépage autorisé ou recommandé en Berry. Soit. Mais qui avait compétence pour définir le protocole ? On a cru d’abord qu’il s’agissait de l’ONIVINS d’Angers dont dépend le Berry. Sur les consignes d’un de ses techniciens, on a fait réaliser des greffages, mais ce travail a été réduit à néant au départ dudit technicien. Le délégué régional de l’ONIVINS nous a fait savoir que le protocole devait être défini en concertation avec le CTPS-Vigne et que l’autorisation ne pouvait être donnée que par le Ministère. Je passe sur les tests de viroses imposés et peu contestables. (Ironie de l’histoire: une accession de Genouillet de l’INRA de Montpellier jugée par l’ONIVINS plus fiable que celle de notre collection s’est révélée virosée (enroulement) alors que la nôtre a été testée saine sur bois et sur feuilles par l’ENTAV). La définition d’un protocole nous a semblé à un certain moment  improbable en raison de tergiversations entre l’ONIVINS d’Angers et le CTPS-Vigne et d’un manque manifeste d’empressement à conclure. Une solution a finalement émergé à la faveur de la pression d’un député de l’Indre, Nicolas FORISSIER, devenu Secrétaire d’Etat à l’Agriculture en 2004, et sans doute de la publication de l’Arrêté ministériel du 8 juin 2004 (JO du 20) concernant les plantations expérimentales, cet arrêté faisant état de plantations « destinées à la sauvegarde de la biodiversité et du patrimoine végétal viticole ». L’arrêté de référence concernant l’expérimentation des variétés de vigne est celui du 4 février 1974 (JO du 12).

En mai 2005, un protocole prétendu « simplifié » nous a été proposé en raison de l’historicité reconnue du cépage. Ce protocole définit les caractéristiques de la plantation (nombre de pieds, variété témoin avec clone, densité de la plantation, mode de conduite…), le suivi viticole et œnologique qui doit être réalisé à partir de la 4ème feuille et sur au moins 3 campagnes. Ce qui signifie que l’expérimentation doit durer au minimum 7 ans.

Nous avons évalué le coût de l’expérimentation : pas moins de 16 500 Euros ! Il nous a fallu en effet signer une convention avec un vigneron (je passe sur la nécessaire autorisation de l’INAO pour planter du Genouillet dans une AOC où seul le Sauvignon est autorisé) et avec un organisme habilité à assurer le suivi technique (3000 Euros par campagne). Reste donc pour nous à accomplir un second parcours du combattant pour trouver les financements. (L’ONIVINS-Angers devenu VINIFLHOR vient de m’apprendre qu’en raison des restrictions budgétaires, il ne fallait plus envisager un financement par la filière dans le cadre du Plan Etat-Région. Reste l’espoir de la ligne « Agriculture durable » dans le Contrat de Projet 2007-2013 de la Région Centre, et de quelques aides départementales).

Un coût certain à supporter pour un résultat incertain : à supposer que l’expérimentation se révèle favorable, l’URGB qui conduit l’opération ne sera pas habilitée à demander l’inscription au catalogue. Il faudra qu’intervienne un établissement de sélection (INRA ou ENTAV) (décret du 9 mars 2004). Quant au classement en cépage autorisé ou recommandé, la demande ne pourra être faite que par un syndicat professionnel de vins de Pays ou d’AOC. On voit mal aujourd’hui un syndicat professionnel prendre ce risque sur la base d’une expérimentation unique conduite avec un protocole discutable.

Je précise que ce protocole nous a été présenté comme à prendre ou à laisser. Les suggestions et observations que nous avons faites n’ont pas été prises en compte. Par exemple, le Gamay comme cépage témoin nous a semblé discutable en raison de ses arômes flatteurs et surtout de sa maturité plus précoce qui va biaiser les comparaisons. Nous avions proposé le Pineau d’Aunis plus proche en maturité et plus régional. Nous avions demandé que le Genouillet puisse être testé en mélange avec d’autres cépages pour apprécier son aptitude à améliorer les vins rouges de pays. Mais seule la dégustation en pur a été admise. 

Tout cela pose la question de la pertinence et de la légitimité du dispositif imposé. La réglementation que nous subissons est celle qui a été faite pour assainir après la guerre les vignobles encore envahis d’hybrides, puis pour promouvoir une certaine qualité à travers le système des AOC. Ce dispositif me semble aujourd’hui un obstacle à l’innovation puisqu’il nous empêche de ré-introduire un cépage régional historique dans de bonnes conditions. Ce que nous souhaitions, c’est avoir la possibilité d’expérimenter ce cépage sur divers sols, sur divers porte-greffes, avec divers modes de conduite et de vinification ; le temps de se réapproprier cette ressource, de se familiariser avec son vin qui, sans doute, ne correspond pas au modèle Parker du vin rouge puissant et bien coloré, mais la norme Parker assure plus sûrement l’avenir des chênes que celui de la diversité des cépages. Pour préparer l’avenir, il faut aussi cultiver l’aptitude à sortir des normes actuelles du goût, c’est-à-dire à s’initier à des saveurs nouvelles. Ce n’est qu’après ce ré-apprentissage cultural et culturel du Genouillet que devrait se poser la question du classement. Actuellement le classement est un préalable à la replantation, ne serait-ce que de quelques hectares. Fait sur la seule base du protocole imposé, il est incertain.

Mais la réglementation incriminée ne tombe pas du ciel : elle est faite par des hommes en relation étroite avec les milieux professionnels. Se posent donc la question du poids des intérêts professionnels et celle de leur représentativité. Il m’apparaît que les intérêts qui orientent les réglementations sont ceux d’une nomenklatura  de professionnels nantis qui n’ont rien à gagner au changement et qui s’emploient à l’éviter. Pour valoriser la biodiversité régionale, il faut faire émerger d’autres intérêts dans les organismes professionnels. Il faut même, je crois, changer les règles du jeu en donnant aux Régions de nouvelles prérogatives qui pourraient être exercées sur la base de nouvelles instances de concertation où les intérêts professionnels ne seraient pas les seuls à s’exprimer. C’est au fond un progrès de la démocratie que requiert un développement territorial s’appuyant sur la biodiversité domestique. 
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